
BO Travail no 2017/3 du 30 mars 2017, Page 1

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ
_

MINISTÊRE DES FAMILLES, DE L’ENFANCE 
ET DES DROITS DES FEMMES

_  

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_

MINISTÈRE DE LA VILLE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS
_ 

Secrétariat général
_

Direction des ressources humaines
_

Sous-direction de la qualité de vie au travail
_

Bureau des conditions de travail  
et de la médecine de prévention

_ 

Instruction no DRH/SD3C/2017/34 du 30 janvier 2017  relative aux responsabilités 
des chefs de service d’administration centrale en matière de santé et de sécurité au travail

NOR : AFSR1704031J

Date d’application : immédiate.

Examinée par les CHSCT d’administration centrale le 30 novembre 2016.
Résumé : La présente instruction a pour objet d’identifier les chefs de service au sein des services 

d’administration centrale des ministères sociaux, conformément au décret no  82-453 du 
28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale 
dans la fonction publique.
Elle rappelle les responsabilités de ces chefs de service en matière de santé et de sécurité au 
travail en précisant l’étendue de leur responsabilité. Ainsi, elle précise le positionnement et le rôle 
des acteurs de la prévention ainsi que les modalités de nomination des intéressés. Elle présente 
les documents réglementaires en santé et sécurité au travail et la formation en santé et sécurité 
au travail.

Mots clés  : sécurité santé au travail  – prévention des risques professionnels  – document 
unique – registre.

Références :
Livres Ier à V de la quatrième partie du code du travail ;
Décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 

la prévention médicale dans la fonction publique ;
Circulaire DGAFP du 18 mai 2010 portant rappel des obligations des administrations d’État en 

matière d’évaluation des risques professionnels ;
Circulaire DGAFP du 10  avril  2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 

dispositions du décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Accord du 20 novembre 2009 sur la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique.

Annexes :
Annexe 1. – Cartographie des chefs de service et des référents RH de proximité.
Annexe 2. – Nomination d’un assistant de prévention.
Annexe 3. – Lettre de cadrage type assistant de prévention.
Annexe 4. – Évaluation des risques et DUER.
Annexe 5. – Intervention des entreprises extérieures.
Annexe 6. – Registre santé sécurité au travail et registre danger grave et imminent.
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Annexe 7. – Acteurs de la santé et de la sécurité au travail d’administration centrale.
Annexe 8. – Attributions de la DRH et de la DFAS.

Le secrétaire général à Messieurs les directeurs de cabinet des ministères sociaux ; Monsieur le 
chef de l’inspection générale des affaires sociales ; Monsieur le chef du service de l’ins-
pection générale de la jeunesse et des sports ; Mesdames et Messieurs les directeurs, 
délégués et chefs de service de l’administration centrale ; Monsieur le chef de la division 
des cabinets ; Madame la cheffe du bureau de la communication de la jeunesse et des 
sports.

L’amélioration des conditions de travail est un enjeu majeur pour les employeurs publics, comme 
l’a rappelé la circulaire du directeur général de l’administration et de la fonction publique en date 
du 10  avril  2015 visée en référence. Les ministères sociaux sont très attachés à faire progresser 
leur politique de protection de la santé et de la sécurité de leurs agents. L’implication des chefs de 
service 1 est déterminante dans la réussite de cette démarche.

Afin de les accompagner, cette instruction, qui s’applique aux administrations centrales, vise à :

 – identifier les chefs de service au sens santé et sécurité au travail en administration centrale : 
une cartographie par site a été élaborée précisant les chefs de services par structure ainsi que 
les référents ressources humaines ;

 – rappeler la responsabilité des chefs de service en matière de santé et de sécurité au travail 
(SST) ;

 – rappeler l’offre de services de la DRH ministérielle auprès des chefs de service au sens santé et 
sécurité au travail : notamment identification des risques et élaboration d’un document unique 
d’évaluation des risques d’administration centrale, appui aux chefs de service des acteurs de 
la prévention, mise à disposition des registres « santé et sécurité au travail » et « danger grave 
et imminent ».

Cette instruction résulte d’un travail mené en lien avec les inspections santé et sécurité au travail 
de l’IGJS et de l’IGAS, les directions impliquées dans le dispositif (notamment la DFAS) et les 
membres des CHSCT conjoints d’administration centrale. Elle a été présentée au CHSCT conjoint 
d’administration centrale du 30 novembre 2016.

La santé et la sécurité au travail des agents doit être un objectif prioritaire porté au plus haut 
niveau dans chacun des services de l’administration centrale. L’investissement de l’ensemble de 
la hiérarchie dans ces problématiques doit permettre de préserver la santé et par voie de consé-
quence la capacité de travail des agents et représente un des maillons essentiels de la lutte contre 
l’absentéisme et les mobilités trop rapprochées des personnels.

I. – IDENTIFICATION DES CHEFS DE SERVICE

La santé et la sécurité au travail sont régies par le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique.

Aux termes de l’article 2-1 de ce décret, « Les chefs de service sont chargés, dans la limite de leurs 
attributions et dans le cadre des délégations qui leur sont consenties, de veiller à la sécurité et à la 
protection de la santé des agents placés sous leur autorité. »

Est entendu par chef de service, au sens de la jurisprudence administrative 2 rappelée par la circu-
laire de la ministre de la décentralisation et de la fonction publique du 10  avril  2015 3, l’autorité 
administrative ayant compétence pour prendre les mesures nécessaires au bon fonctionnement de 
l’administration placée sous son autorité.

Ainsi, la responsabilité de chef de service santé et sécurité au travail incombe aux directeurs 
d’administration centrale eux-mêmes et à chacun des responsables des autres structures compo-
sant l’administration centrale. L’annexe 1 précise la cartographie nominative de l’ensemble des 
chefs de service et des référents RH par site.

1 Chef de service au sens santé sécurité au travail (SST) du terme (cf. infra).
2 Jurisprudence du Conseil d’État (section 7 février 1936, Jamart).
3 Circulaire relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982.
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II. – RESPONSABILITÉS DES CHEFS DE SERVICE

A. – DAns lA limite De leurs Attributions, les chefs De service Doivent veiller à lA sécurité 
et à lA protection De lA sAnté Des Agents plAcés sous leur Autorité

Les règles en la matière sont définies par le décret no 82-453 du 28  mai  1982 modifié relatif à 
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique. Outre 
les dispositions spécifiques qu’il prévoit pour les acteurs de prévention, les registres, la formation 
et la médecine de prévention, ce décret renvoie notamment aux livres Ier à V de la quatrième partie 
du code du travail. La circulaire DGAFP du 18 mai 2010 rappelle les obligations des administrations 
d’État plus particulièrement en matière d’évaluation des risques professionnels. Enfin, la circulaire 
DGAFP du 10 avril 2015 précise par un guide juridique l’ensemble des modalités d’application des 
dispositions SST.

Au titre de leurs responsabilités de chefs de service au sens santé et sécurité au travail, ils doivent 
respecter un certain nombre de dispositions.

Il incombe aux chefs de service d’appliquer les dispositions des articles  L. 4121-1, L. 4121-2 et 
L. 4121-3 du code du travail.

En particulier, il résulte de l’article L. 4121-3 précité que les chefs de service « évaluent les risques 
pour la santé et la sécurité des travailleurs », selon les neuf principes généraux énumérés par 
l’article L. 4121-2 du code du travail :

1. Éviter les risques.

2. Évaluer les risques qui ne peuvent être évités.

3. Combattre les risques à la source.

4. Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de 
travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, 
en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de 
ceux-ci sur la santé.

5. Tenir compte de l’état d’évolution de la technique.

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux.

7. Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisa-
tion du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, 
notamment les risques liés au harcèlement moral, tels qu’ils sont définis à l’article L. 1152-1.

8. Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle.

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs.

b. – les Actions incontournAbles à conDuire

1. Nommer un assistant de prévention

Conformément à l’article 4 du décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, chaque chef de service doit 
nommer pour son service un assistant de prévention. Sa mission est d’assister et de conseiller le 
chef de service dans la démarche d’évaluation des risques professionnels et dans la mise en œuvre 
des règles de santé et de sécurité pour son service. Il est recommandé que l’assistant de prévention 
puisse participer une fois par an au CODIR afin d’y présenter un bilan des actions de prévention et 
les orientations pour l’année suivante. Par ailleurs, l’assistant de prévention participera au CODIR 
pour évoquer des situations difficiles nécessitant une prise de décision rapide. L’annexe 2 précise 
les modalités de cette nomination dont le profil recommandé.

Sa mission s’exerce en partenariat avec le conseiller de prévention ainsi qu’avec le service de 
médecine de prévention et le bureau des conditions de travail (SD3C) de la DRH.

Dans les directions d’administration centrale, il convient de nommer un assistant de préven-
tion auprès de chaque chef de service santé et sécurité au travail. Pour les autres structures, elles 
pourront mutualiser, par site, un assistant de prévention. Une organisation de nomination selon les 
services est proposée en annexe 2.



BO Travail no 2017/3 du 30 mars 2017, Page 4

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Cette nomination doit être formalisée par une lettre de cadrage, à la signature du chef de service, 
et adressée à l’assistant de prévention. Cette lettre détermine son champ de compétence, son 
périmètre d’intervention et la quotité de travail réservée à ces missions (cf. lettre de cadrage type 
en annexe 3).

L’assistant de prévention doit bénéficier d’une formation en santé sécurité au travail d’une durée 
de 5 jours. Des sessions au 2e trimestre seront programmées. Le contenu est détaillé en annexe 2.

Enfin, dans le souci de pouvoir présenter la nouvelle organisation de notre administration centrale 
devant les membres des CHSCT conjoint d’administration centrale le 21 mars 2017, je vous remercie 
de bien vouloir me faire parvenir avant le 3 mars 2017, la lettre de cadrage de l’assistant de préven-
tion que vous aurez nommé, avec une copie pour le conseiller de prévention.

2. Évaluer les risques et les transcrire dans le document unique d’évaluation des risques (DUER)

L’évaluation des risques consiste à identifier les risques propres au fonctionnement du service et 
à les coter pour les prioriser et mettre en œuvre les mesures de prévention adaptées.

Chaque chef de service a l’obligation de transcrire, pour son service, son évaluation des risques 
dans un document appelé DUER (détails en annexe 4).

Afin d’accompagner les chefs de service dans la mise en œuvre de cette obligation, un travail, 
piloté par la DRH, est actuellement en cours, avec les membres des CHSCT, pour l’élaboration d’un 
DUER administration centrale (DUER-AC), recensant les risques communs et les risques propres à 
chaque site d’administration centrale. Il appartiendra ensuite à chaque chef de service identifié de 
le compléter si nécessaire, selon les spécificités propres de son service, avant le 30 avril 2017.

Afin de permettre au conseiller de prévention d’identifier les risques liés aux accidents de services 
et de travail et d’en tirer une information agrégée à l’attention du CHSCT compétent, chaque service 
RH lui transmet copie des déclarations des accidents de services (ou de travail) et des maladies 
professionnelles, anonymisée, par voie électronique à DRH-SD3C@sg.social.gouv.fr. Cette procé-
dure n’est pas exclusive de l’envoi des dossiers AT-MP concernés à SD3E.

Concernant les risques liés aux interférences lors d’interventions d’entreprises extérieures, 
l’annexe 5 détaille les dispositions applicables.

3. S’assurer de la formation à l’évacuation d’urgence 
et aux notions de sécurité pour ses agents

Conformément au titre II du décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, les chefs de service doivent 
s’assurer du suivi par leurs agents d’une formation en matière de sécurité et d’hygiène a minima 
lors de leur entrée en fonction.

Cette formation a pour objet d’instruire l’agent aux précautions à prendre pour assurer sa propre 
sécurité, celle de ses collègues et le cas échéant, des usagers du service.

Elle est organisée et dispensée par le bureau de l’accueil et de la sécurité de la DFAS (contact : 
chef-poste.securite@sg.social.gouv.fr). D’une durée maximale d’une heure, cette formation est 
dispensée sur le lieu d’implantation de l’agent.

Les chefs de service au sens sécurité au travail s’assurent que les agents placés sous leur autorité 
assistent à ces formations obligatoires et de leur en faciliter l’accès. En outre, ils sont invités à 
informer la DFAS de toutes nouvelles arrivées dans leurs services afin de permettre le suivi de la 
formation dans les meilleurs délais.

Il vous convient donc d’inscrire chaque agent rejoignant votre structure à cette formation dans 
un délai de 3 mois.

Le badge d’accès au site d’accueil sera activé définitivement à l’issue de la formation.
La première activation du badge ne dépassera pas 3 mois.

4. Mettre en place le registre « santé et sécurité au travail » 
et le registre « danger grave et imminent »

Conformément aux articles 3-2 et 5-8 du décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, chaque chef de 
service est tenu de mettre à disposition de ses agents un registre « santé et sécurité au travail » et 
un registre « danger grave et imminent ».

Chacun de ces registres recouvre une fonction distincte.
Le registre « santé et sécurité au travail » a pour objet de recueillir les observations et les sugges-

tions des agents sur tout ce qui concerne la prévention des risques professionnels et l’amélioration 
des conditions de travail.
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Le registre « danger grave et imminent 4 » (DGI) a pour objet de recueillir les signalements de DGI 
réalisé soit par l’agent concerné, qui exerce son droit de retrait, soit par un membre du CHSCT.

L’inscription à ces deux registres est possible par voie dématérialisée. L’annexe 6 présente leur 
localisation pour l’administration centrale, les circuits de traitement des inscriptions SST et la procé-
dure de signalement DGI. Il est conseillé, pour faciliter le suivi des inscriptions et des réponses 
apportées, de créer au sein de chaque service une boîte fonctionnelle (ex. : Nom du service-regis-
tresSST-DGI). Ces registres sont également accessibles sur PACO (cf. annexe 6).

Concernant les registres en version papier, la DRH les met à la disposition des chefs de service. Il 
vous convient de mettre en place ces registres dès leur réception et de vous assurer de leur acces-
sibilité pour vos agents par une information et une communication adaptée. Ces registres doivent 
être connus des agents et leur localisation identifiée. Enfin, le conseiller de prévention centralise les 
signalements réalisés qui sont ensuite examinés en réunion CHSCT.

5. Faire assurer le suivi médical de ses agents

En administration centrale, le service de médecine de prévention est placé sous l’autorité du 
directeur des ressources humaines.

Afin de permettre le respect des obligations relatives à la surveillance médicale des agents 
inscrits au chapitre II, section 2, du décret du 28 mai 1982, les chefs de service veillent à informer le 
secrétariat de la médecine de prévention de toute nouvelle arrivée ainsi que des cas relevant d’une 
surveillance médicale particulière 5.

Dans le cadre de son tiers temps, le médecin de prévention, s’assure in situ des conditions de 
travail des agents et conseille le chef de service, notamment quant aux mesures de prévention à 
prendre au regard des risques, de la santé et de l’hygiène.

Par ailleurs, le chef de service santé et sécurité au travail doit se rapprocher du service de médecine 
de prévention dès lors qu’il rencontre des difficultés pour mettre en place les aménagements de 
poste préconisés par le médecin de prévention ou l’ergonome.

c. – conséquence Du non-respect De ces Dispositions

En tant que responsables de la mise en œuvre de la réglementation applicable à la santé et à la 
sécurité au travail, les chefs de service peuvent voir leur responsabilité pénale engagée en cas de 
manquement à l’obligation d’évaluation des risques et de mise en place de mesures de prévention 
pertinentes.

En effet, les chefs de service sont passibles des dispositions de l’article 121-3 du code pénal, qui 
ont vocation à s’appliquer à toute personne physique ou morale, pour délits non intentionnels, « en 
cas de faute d’imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de 
sécurité prévue par la loi ou le règlement, s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas accompli les 
diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, 
de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait ».

III. – ACCOMPAGNEMENT DRH, DFAS ET DSI

Pour exercer leurs obligations au titre de la santé et sécurité au travail, les chefs de service peuvent 
s’appuyer sur la direction des ressources humaines (DRH), sur la direction des finances, des achats 
et des services (DFAS) et sur la direction des systèmes d’information (DSI), en application des 
compétences qui leur sont dévolues par le décret no 2013-727 du 12  août  2013 portant création, 
organisation et attributions d’un secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales.

La DRH a pour missions de conduire la politique d’hygiène et de sécurité dans le respect des 
orientations interministérielles, de piloter la politique ministérielle des conditions de travail et le 
suivi social et médical des agents dans tous les services et de la mettre en œuvre en administra-
tion centrale, notamment par l’action du service social du personnel et du service de médecine de 
prévention (arrêté du 12 août 2013 portant organisation de la DRH).

Au sein de la DRH, le bureau des conditions de travail et de la médecine de prévention ainsi que 
le conseiller de prévention peuvent apporter un soutien aux chefs de service : méthodologie d’éva-

4 Est entendu « danger grave et imminent » une menace directe pour la vie ou la santé de l’agent, c’est-à-dire une situation de fait 
pouvant provoquer un dommage à l’intégrité physique ou à la santé de la personne.

5 Article 24 et 24-1 du décret du 28 mai 1982 (femmes enceintes, personnes en situations de handicap, réintégrations après un congé 
de longue maladie ou de longue durée…). 
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luation des risques, aide à l’élaboration d’un document unique d’évaluation des risques, élaboration 
de plans et d’actions de prévention, information des chefs de service et formation des assistants de 
prévention si besoin.

Relevant de la DRH, le conseiller de prévention a pour mission la conception d’actions de préven-
tion, le conseil, l’assistance et l’animation du réseau des assistants de prévention. Il collabore avec 
les autres acteurs de la prévention 6 pour l’élaboration et la mise à jour du document unique de 
l’administration centrale, à la mise en œuvre du programme annuel de prévention, à son bilan et 
participe à la sensibilisation, l’information et la formation des personnels.

La DFAS est responsable, sur l’ensemble des sites de l’administration centrale, de la mise en 
œuvre des mesures en matière de sécurité et de sûreté des biens et des personnes, en lien le 
cas échéant avec les propriétaires. Je vous précise que s’agissant des règles propres à la sécurité 
incendie, la DFAS est le chef d’établissement aux termes de l’article R. 123-16 du code de la construc-
tion et de l’habitation pour les sites de Duquesne et Grenelle. Elle demeure par ailleurs l’interlocu-
teur principal des chefs de service pour tout problème relatif aux travaux de maintenance et aux 
services généraux et immobiliers.

La DSI peut également être sollicitée par un chef de service pour toute question relative à la 
gestion des incidents et demandes relatives à l’environnement bureautique. Elle est également en 
charge de mettre en œuvre les projets d’infrastructures techniques, de veiller à la sécurité des 
systèmes d’information et de mettre en œuvre et d’assurer le support de l’environnement bureau-
tique (décret no 2013-727 du 12 août 2013 et arrêté du 12 août 2013).

Les services RH de proximité ou les assistants de prévention placés auprès des chefs de service 
ont un devoir d’alerte pour tout dysfonctionnement en matière de santé et de sécurité au travail 7 
qu’ils constateraient ou dont ils seraient informés. En fonction des problématiques rencontrées, ils 
doivent s’adresser à la conseillère nationale de prévention, au service de médecine de prévention 
ou à la DFAS.

* 
*  *

Je vous demande de bien vouloir assurer une très large diffusion de cette instruction auprès de 
l’ensemble des agents, des acteurs de prévention et des instances précités.

Je vous remercie de votre engagement personnel et de l’implication des encadrants à tous les 
niveaux hiérarchiques dans les démarches de santé et de sécurité au travail et de me tenir informé 
des difficultés que vous pourriez rencontrer dans la mise en œuvre de vos obligations, qui consti-
tuent le socle indispensable à toute politique d’amélioration des conditions de travail.

 Le secrétaire général,
 p. ricorDeAu

6 L’annexe 7 détaille les missions les missions et les contacts de chacun de ces acteurs.
7 Exemples : difficultés pour un aménagement de poste ou en sécurité incendie
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A N N E X E  2

NOMMER UN ASSISTANT DE PRÉVENTION

1. Obligation de nomination et de formation
Chaque chef de service doit prévoir, dans son service, la nomination d’un assistant de prévention 

pour assurer la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (article 4 du décret no 82-453 du 
28 mai 1982 modifié 1).

Les quotités de travail allouées à l’assistant de prévention varient selon les effectifs de service (à 
titre indicatif, elle peut être estimée à 0,1 ETP pour 100 agents) et selon la nature des risques. Elle 
est à apprécier par le chef de service concerné et la fiche de poste est à adapter en conséquence.

Sans que cela soit obligatoire, il est recommandé de recueillir l’accord de l’agent pressenti. 
En effet, cette mission doit être vécue positivement et peut ainsi constituer un enrichissement 
personnel, une évolution et une plus grande implication dans la sécurité générale du service.

L’article 4-2 du décret no 82-453 du 28 mai 1982 précise qu’« une formation initiale, préalable à la 
prise de fonction » est dispensée à l’assistant de prévention.

Cette formation porte notamment sur :
 – le cadre juridique et institutionnel de la santé et de la sécurité au travail ;
 – les missions et les moyens d’intervention de l’assistant de prévention ;
 – les risques professionnels ;
 – l’analyse des situations de travail ;
 – l’analyse des causes des accidents du travail et des maladies professionnelles.

Cette formation sera complétée par d’autres formations continues, spécifiques à la prévention 
des risques professionnels tout au long de la mission de l’assistant de prévention.

2. Profil pour l’appel à candidature
La nomination demande à être concertée au préalable avec l’intéressé au regard des capacités 

relationnelles et de l’engagement personnel requis pour l’exercice de la fonction.

Les qualités attendues de l’assistant de prévention sont les suivantes :
 – intérêt pour les questions relatives à la santé et la sécurité au travail ;
 – analyse, organisation, coordination ;
 – dialogue, diplomatie, force de conviction, persévérance, esprit d’équipe ;
 – veille, écoute, empathie ;
 – pédagogie.

Le  profil de l’assistant de prévention n’est réglementairement pas déterminé. L’assistant de 
prévention peut être de catégorie A, B ou C. Il peut être titulaire ou contractuel, de tout cadre 
d’emploi et de toute filière. L’activité d’assistant de prévention n’est pas régie par un statut, un 
corps et un grade particulier. Il n’existe pas de cadre d’emploi de l’assistant de prévention. Cette 
fonction s’exerce dans le cadre d’une décharge de temps.

L’assistant de prévention ne doit pas nécessairement être en poste dans un service RH de proxi-
mité, mais doit disposer de réelles appétences pour les questions de santé et sécurité au travail.

3. Conditions de nomination
L’assistant de prévention est nommé par le chef de service sous l’autorité duquel il exerce ses 

fonctions. La nomination est obligatoire et écrite.
Le chef de service lui adresse une lettre de cadrage qui indique les moyens mis à sa disposition 

pour l’exercice de ses missions. Une copie de cette lettre doit être communiquée à la DRH et à 
l’ISST compétent pour le service concerné. Une information aux membres du CHSCT sera faite.

L’assistant de prévention peut être nommé au sein de son service ou être nommé par plusieurs 
chefs de service, avec partie de son temps pour plusieurs services.

1 L’article 4 prévoit « Dans le champ de compétence des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, des assistants de 
prévention et, le cas échéant, des conseillers de prévention sont nommés par les chefs de service concernés, sous l’autorité desquels ils 
exercent leurs fonctions. »
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Dans ce cas, l’assistant de prévention doit être nommé en fonction des effectifs, des moyens, des 
métiers et de sa situation géographique. En effet, il est préférable que les services concernés et, le 
cas échéant, leurs services de ressources humaines, soient sur le même site. La lettre de cadrage 
formalise le périmètre d’intervention avec l’identification des services et des chefs de service 
concernés et la décharge de temps adapté à son périmètre. Cette lettre doit être signée par chaque 
chef de service concerné.

4. Procédure de nomination
a) Définition claire du profil, des missions, des moyens et des outils 2 dont disposera l’assistant de 

prévention dans le cadre de l’engagement du chef de service ;
b) Présentation des objectifs de la mission à l’ensemble des agents du service (au cours d’une 

réunion ou d’entretiens d’information par exemple) avec « appel à candidatures » ;
c) Choix de l’assistant de prévention : le chef de service devra veiller à la motivation de l’assistant 

de prévention, son esprit d’équipe et ses capacités pédagogiques. Il prendra aussi en compte la 
nécessaire proximité du terrain et la disponibilité de l’agent ;

d) Inscription de l’assistant de prévention nommé à une session de formation préalable à sa prise 
de fonction (ou formation initiale) organisée par la DRH ;

e) À l’issue de la formation initiale et après réception de l’attestation de formation correspon-
dante, rédaction d’une lettre de cadrage nominative (voir modèle annexé) définissant :

 – la place de l’assistant de prévention dans l’organigramme ;
 – l’organisation du travail déterminée : interlocuteur principal (DRH, DFAS, médecin de préven-
tion), périodicité des réunions de l’assistant de prévention avec son interlocuteur et/ou entre 
assistants de prévention pour échanger sur d’éventuelles difficultés ou pour définir les priorités 
d’actions ;

 – les missions générales ;
 – les moyens mis à sa disposition (temps alloué à la mission, accès aux documents spécialisés 
et locaux de travail).

Ces documents légitiment l’agent dans sa fonction d’assistant de prévention et le rendent donc 
officiellement opérationnel.

Enfin, toute la hiérarchie (direction, chef de service) devra également s’engager dans la démarche 
de santé et de sécurité et l’ensemble des agents devra être informé de la nomination de l’assistant 
de prévention et de son rôle.

5. Responsabilité de l’agent
La responsabilité pénale de l’assistant de prévention ne peut pas être recherchée, celle-ci incom-

bant au chef de service.
L’assistant de prévention est soumis au régime général de responsabilité comme tout autre agent 

de la fonction publique.

2  Tel qu’un espace partagé entre les AP sur l’intranet « Réseau DRH » ; une méthodologie d’évaluation des risques et d’analyse des 
accidents du travail.
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A N N E X E  3

LETTRE DE CADRAGE TYPE ASSISTANT DE PRÉVENTION

MINISTÈRE

En-tête du service émetteur à adapter selon le positionnement

À (lieu) ……….., le…………….. (date)

LETTRE de CADRAGE : assistant de prévention

M……(nom, prénom, grade)……………………….,

Madame, Monsieur,

Le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la prévention médicale dans la fonction publique prévoit que les règles en matière de santé et 
de sécurité au travail des livres  Ier à V de la quatrième partie du code du travail s’appliquent aux 
services administratifs de l’État. En application de l’article 4 de ce décret, des assistants de préven-
tion doivent être nommés.

La nomination et le positionnement

Dans le champ de compétence du/des (à adapter : CHSCT d’administration centrale), vous avez 
bien voulu accepter cette fonction et avez été nommé(e) à compter du ……………………….

Conformément aux dispositions de l’article précité, vous exercez cette fonction sous ma respon-
sabilité et de ce fait, recevrez des directives de ma part et devrez me rendre compte de votre action.

Je vous rappelle que cette dernière doit être essentiellement axée sur le conseil et l’assistance.
Pour officialiser votre mission, une décision portant nomination vous a été remise et une mise à 

jour de votre fiche de poste opérée.
Il peut être mis fin à cette mission à la demande de l’une ou l’autre partie. Une décision actera 

cette fin de fonction.

Le champ de compétences

Dans le cadre des dispositions prévues à l’article  4-1 du décret du 28  mai  1982 précité, votre 
mission d’assistant de prévention a pour objet principal de m’assister et de me conseiller dans la 
mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité du travail. Vos missions s’articulent autour de :

 – la prévention des dangers susceptibles de compromettre la santé et la sécurité des agents, 
dans le cadre des actions de prévention arrêtées par le chef de service ;

 – l’amélioration des méthodes et du milieu du travail en adaptant les conditions de travail en 
fonction de l’aptitude physique des agents ;

 – l’approfondissement, dans les services, de la connaissance des problèmes de sécurité et des 
techniques propres à les résoudre ;

 – la bonne tenue des registres de santé et de sécurité au travail dans tous les services.
Vous devez être informé(e) de tout événement ou décision ayant une incidence sur l’hygiène et 

la sécurité.
Il vous appartient de contribuer à la bonne connaissance des règles d’hygiène et de sécurité par 

les personnels et à leur bonne application.
Vous proposerez des mesures pratiques et opérationnelles propres à améliorer la prévention des 

risques professionnels en vous appuyant sur les rapports des inspecteurs chargés de l’hygiène et 
de la sécurité et/ou du médecin de prévention.

D’une façon générale, vous rechercherez des solutions pratiques en matière d’hygiène, de sécurité 
et de conditions de travail. En ce sens, vous contribuerez à l’analyse des causes des accidents de 
service et de travail et participerez, avec les autres acteurs de prévention, à la sensibilisation et à la 
formation des personnels.
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En application de l’article 15-1 du décret précité, vous êtes associé(e) à l’établissement de la fiche 
des risques professionnels et à sa mise à jour périodique par le médecin de prévention.

En matière d’évaluation des risques, telle que prévue par le décret no 2001-1016 du 5 novembre 2001, 
vous devez être associé(e) à la démarche ainsi qu’à l’élaboration du document unique.

Vous participez aux CHSCT d’administration centrale lorsqu’un sujet concernant votre service 
figure à l’ordre du jour.

La formation

Conformément à l’article  4-2 du décret précité, vous bénéficiez d’une formation initiale obliga-
toire, préalable à votre prise de fonction.

Le partenariat

Tout en restant sous l’autorité directe de votre chef de service, vous informez la conseillère de 
prévention des actions réalisées et exercez notamment une première analyse des risques encourus 
par les agents.

Votre action ne peut se concevoir sans un travail de partenariat étroit avec le médecin de préven-
tion et l’inspecteur santé et sécurité au travail qui sont vos interlocuteurs directs pour tout conseil 
et appui technique.

Vous exercerez vos fonctions en relation avec les autres acteurs concourant à l’amélioration des 
conditions de travail des agents comme les assistants de service social du personnel, les correspon-
dants handicap locaux ainsi qu’avec les services des ressources humaines, les services de logistique 
et de formation, de manière à mobiliser l’ensemble des intervenants chaque fois que nécessaire.

Les moyens

Pour l’exercice de cette mission vous disposerez de………………………….. (% de la quotité de 
travail de l’agent – ce calcul doit correspondre à la disponibilité réelle de l’agent, du nombre de 
sites et de la configuration des locaux, du nombre d’agents, de la spécificité des contextes locaux...)

Les moyens nécessaires à l’exercice de cette mission vous seront attribués (documentation, 
abonnements, équipements bureautiques...).

Je vous remercie de votre implication dans un domaine essentiel pour la vie au travail des agents.
 Signature du chef de service
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A N N E X E  4

ÉVALUATION DES RISQUES ET DUER

L’évaluation des risques consiste à identifier les risques propres au fonctionnement du service et 
les coter pour les classer et mettre en œuvre les mesures de prévention adaptées.

Chaque chef de service a l’obligation de transcrire, pour son service, son évaluation des risques 
dans un document appelé DUER (document unique d’évaluation des risques). Faisant l’inventaire de 
tous les risques identifiés et précisant les mesures de prévention, le DUER est l’élément clé de toute 
démarche de prévention en santé et sécurité au travail. Le DUER retrace l’ensemble des risques, 
évalue la fréquence et la gravité de chacun de ces risques et précise les mesures de prévention 
mises en place pour chacun d’entre eux.

Un travail, piloté par la DRH, est actuellement en cours, avec les membres des CHSCT, pour l’éla-
boration d’un DUER administration centrale (DUER-AC), recensant les risques communs. Ce DUER 
fera également apparaître les risques propres à chaque site d’administration centrale.

Il appartiendra ensuite à chaque chef de service identifié de le compléter si nécessaire, selon les 
spécificités propres de son service, avant le 30 avril 2017. La DRH, et notamment le conseiller de 
prévention, pourront appuyer les chefs de service et les assistants de prévention dans la détermi-
nation des risques propres à certains métiers.

Le  DUER doit être mis à jour a minima annuellement et doit s’inscrire dans un processus de 
prévention dynamique et évolutif. Il doit être tenu à la disposition des agents souhaitant le consulter 
et être accessible aux membres du CHSCT, aux médecins de prévention et aux inspecteurs santé 
et sécurité au travail. Il doit être également mis à disposition de la DRH pour l’établissement du 
rapport et du programme de prévention des risques annuels.

Enfin, il sera présenté et discuté en CHSCT-AC et le cas échéant, des focus sur les services 
pourront être opérés.



BO Travail no 2017/3 du 30 mars 2017, Page 16

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

A N N E X E  5

INTERVENTION DES ENTREPRISES EXTÉRIEURES

Lorsqu’une entreprise extérieure intervient pour l’exécution d’une opération 1 sur un site relevant 
des ministères sociaux (y compris dans ses dépendances ou chantiers), des dispositions particu-
lières du code du travail (R. 4511-1 à R. 4515-11) s’appliquent afin de prévenir les risques liés à 
l’interférence entre les activités de l’entreprise et nos services.

Parmi ces dispositions, un plan de prévention doit être établi par écrit dans les deux cas suivants :

1. L’opération à réaliser par les entreprises, y compris les entreprises sous-traitantes auxquelles 
elles peuvent faire appel, représente un nombre total d’heures de travail prévisible égal au moins 
à 400 heures sur une période inférieure ou égale à douze mois 2.

2. Les travaux à accomplir relèvent de travaux dangereux tels que prévus par l’arrêté du 
19 mars 1993 fixant, en application de l’article R. 4512-7 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention.

Ce plan, document commun à l’entreprise et l’administration, précise par phase de travail les 
risques d’interférence (par exemple : bruit, émanations liées aux peintures), les mesures de préven-
tion prévues et l’acteur les mettant en place (entreprise ou administration).

Dans tous les cas, une inspection préalable commune entre l’administration et l’entreprise doit 
être organisée avant l’exécution de l’opération. Elle comprend une inspection commune des lieux 
de travail, des installations qui s’y trouvent et des matériels éventuellement mis à disposition des 
entreprises.

Afin de faciliter les échanges avec l’entreprise, en cas d’opération réalisée dans le cadre d’un 
marché, il est recommandé d’inclure une clause dans le cahier des charges qui prévoit une échéance 
à partir de la notification du marché pour l’inspection préalable commune et la rédaction du cahier 
des charges, tel que ci-dessous.

« Il sera procédé, préalablement à l’exécution de la prestation, à une inspection commune des 
lieux de travail, des installations qui s’y trouvent et des matériels éventuellement mis à disposition 
du titulaire. Au plus tard sept jours avant le début des activités au profit de ce marché, le titulaire 
sera tenu de remettre, en collaboration avec l’administration, et conformément aux articles R. 4512-6 
et R. 4512-7 du code du travail, un plan de prévention écrit, permettant d’identifier et d’analyser les 
risques d’interférences entre les activités et les installations, et de mettre en place des mesures de 
prévention appropriées.

Les mesures édictées dans ce plan doivent être imposées à chaque agent de la société. 
L’encadrement veillera à leur stricte application et fera connaitre dans les plus brefs délais à l’admi-
nistration, toute difficulté ou impossibilité à l’appliquer. En cas de nécessité d’évolution de ce 
plan, l’une ou l’autre partie en prendra l’initiative, en parfaite collaboration, afin d’en adapter les 
mesures. »

La DRH met à la disposition des chefs de service concernés, en particulier la DFAS et la DSI, un 
modèle de plan de prévention, disponible sur demande par voie électronique à DRH-SD3C@sg.social.
gouv.fr. En retour, le chef de service ou le bureau organisant l’opération informe l’assistant et le 
conseiller de prévention de leur réalisation et leur transmet le plan de prévention. Parallèlement, 
une information régulière aux membres des CHSCT d’administration centrale est réalisée.

Enfin, le chef de service ou le bureau organisant l’opération doit assurer la coordination générale 
des mesures de prévention qu’elle prend et de celles que prennent l’ensemble des chefs de l’entre-
prise pendant l’exécution des travaux. En outre, l’administration doit alerter le chef de l’entreprise 
concernée lorsqu’il est informé d’un danger grave concernant un des travailleurs de cette entre-
prise, même s’il estime que la cause du danger est exclusivement le fait de cette entreprise, afin 
que les mesures de prévention nécessaires puissent être prises par l’employeur intéressé.

1 Est entendu opération au sens de l’article R. 4511-4, les travaux ou prestations de services réalisés par une ou plusieurs entreprises afin 
de concourir à un même objectif.

2 Que les travaux soient continus ou discontinus.
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A N N E X E  6

REGISTRE SANTÉ ET SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL ET REGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT

1. Comment accéder aux registres SST et DGI ?
L’inscription aux registres SST et DGI est possible par voie papier ou voie dématérialisée.
•  Pour faciliter le traitement des inscriptions, tous les agents des ministères sociaux ainsi que 

les occupants sans lien hiérarchique avec le ministère sont invités à recourir en priorité aux 
registres PACO. À noter qu’en cas d’inscription au registre DGI via le système PACO, une signa-
ture par l‘agent dépositaire est obligatoire.
Retrouvez le circuit de traitement des inscriptions en fin de note.

•  Le récapitulatif des lieux de localisation des registres en fonction des bâtiments et des structures 
est précisé ci-après dans la partie « 3. Où trouver mon registre SST ou DGI ? ».

Pour les personnes ne disposant pas d’un accès à PACO, les inscriptions sur les registres papiers 
sont possibles selon les dispositions suivantes :

Localisation des registres papiers pour les agents disposant  
d’un service de ressources humaines de proximité

Les structures disposant d’un service RH de proximité trouveront leurs registres santé et sécurité 
au travail et danger grave et imminent papiers au sein de leur BRHAG ou équivalent. Dès la nomina-
tion des assistants de prévention effectuée, les registres sont destinés à être localisés dans leurs 
bureaux.

À noter qu’il n’est pas possible pour un agent d’une direction de recourir au registre d’une autre 
direction.

Localisation des registres papiers pour les agents 
sans service de ressources humaine de proximité

Les structures sans service RH de proximité souhaitant procéder à une inscription sur des registres 
papiers ou ne disposant pas d’accès à PACO, peuvent procéder à un dépôt sur les registres « inten-
dants ». Les registres « intendants » se trouvent : à Duquesne, bureau 0610 (étage 0), à l’avenue de 
France, bureau 0107, à Mirabeau, bureau 12081, et à Montparnasse, bureau 1113.

Les intendants sont ensuite en charge de la transmission des inscriptions aux registres à la 
conseillère de prévention qui assurera le traitement de l’inscription.

Cas particulier des occupants sans lien hiérarchique avec le ministère
Les personnes sans lien hiérarchique avec le ministère (visiteurs, représentant syndical totale-

ment déchargé, association, structure occupant le bâtiment  mais ne relevant pas du champ de 
compétence du ministère…) peuvent procéder à une inscription sur les registres papier des inten-
dants. Ceux-ci transmettent l’inscription à la conseillère de prévention qui en assurera le traitement.
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Un membre du CHSCT 
constate qu’il existe une cause 

de DGI

Information du chef de service et 
signalement sur le registre spécial 

(Registre auprès de l’AP, de l’intendant 
ou via DRH-REGISTRE-
DGI@sg.social.gouv.fr)

Enquête immédiate menée par le 
chef de service et le membre du 

CHSCT auteur du signalement

Désaccord sur la 
réalité du danger 

ou sur les mesures 
à prendre

Réunion du CHSCT dans les 
24h, information des lSST

Le chef de service arrête les 
mesures à prendre. Le cas 

échéant, mise en demeure de 
l'agent de reprendre le travail 
avec conséquences de droit

En cas de divergence sur les mesures 
prises, saisine de l’inspecteur du 

travail, selon la procédure de 
l’article 5-5

Accord

Un agent pense qu’une situation de 
travail présente un DGI pour sa vie

ou sa santé

Information du chef de service et signalement 
sur le registre spécial (Registre auprès de l’AP, 

de l’intendant ou via DRH-REGISTRE-
DGI@sg.social.gouv.fr)

L’agent continue
de travailler

L’agent se retire 
de la situation

de travail

Enquête immédiate menée 
par le chef de service

Accord sur les 
mesures pour faire 

cesser le danger

Retrait justifié

Aucune sanction ni 
retenue de 
traitement

Désaccord entre 
l’agent et le chef

de service

Retrait estimé 
injustifié

Mise en 
demeure de 

l’agent de 
reprendre le 
travail avec 

conséquence 
de droit

Cas no 3 : Inscription au registre danger grave et imminent (DGI)
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A N N E X E  7

ACTEURS DE LA SANTÉ 
ET DE LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL D’ADMINISTRATION CENTRALE

1. Le conseiller de prévention

Le conseiller de prévention assure la coordination et conseille les assistants de prévention placés 
sous l’autorité des chefs de service. Il les aide dans la mise en œuvre des règles de santé et de 
sécurité, en particulier pour la mise en place de la nouvelle organisation et des nouveaux outils. 
En outre, le conseiller de prévention centralise les signalements réalisés sur les registres « santé, 
sécurité au travail » et le registre « danger grave et imminent » et les présente lors des CHSCT AC. Il 
analyse, en partenariat avec l’assistant de prévention du service concerné, les accidents de service 
(ou du travail) et des maladies professionnelles et participe aux travaux du CHSCT et à ses réunions.

Enfin, il assure la veille technique et réglementaire en matière de sécurité et de santé au travail, 
pilote la démarche d’évaluation des risques, telle que rappelée par la circulaire du 18 mai 2010 du 
ministre chargé de la fonction publique.

2. La médecine de prévention

2.1. Les médecins de prévention

Les médecins de prévention (MDP) ont le rôle de prévenir toute altération de la santé des agents 
du fait de leur travail. Ils conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé 
physique et mentale des travailleurs tout au long de leur parcours professionnel.

Les médecins de prévention sont les conseillers de l’administration, des agents et de leurs repré-
sentants en ce qui concerne :

 – l’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ;
 – l’hygiène générale des locaux de service ;
 – l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine ;
 – la protection des agents contre l’ensemble des nuisances et les risques d’accident de service, 
de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ;

 – l’hygiène dans les restaurants administratifs ;
 – l’information sanitaire.

Les MDP ont libre accès aux lieux de travail.

Les MDP sont obligatoirement consultés sur les projets de construction ou aménagements impor-
tants des bâtiments administratifs et de modifications apportées aux équipements. Il est informé 
avant toute utilisation des substances ou produits dangereux.

En outre, les MDP peuvent demander à la DFAS de faire effectuer des prélèvements  et des 
mesures aux fins d’analyse et il sont informés des résultats de toutes mesures et analyses.

Enfin, les MDP sont habilités à proposer des aménagements des postes de travail ou des condi-
tions d’exercice des fonctions justifiées par l’âge, la résistance physique ou l’état de santé des 
agents. Ils peuvent également proposer des aménagements temporaires de poste de travail ou des 
conditions d’exercices des fonctions au bénéfice des femmes enceintes. Lorsque ces propositions 
ne sont pas agrées par le chef de service, celui-ci doit motiver son refus et le CHSCT doit en être 
tenu informé.

Sur la base des visites médicales effectuées, les MDP peuvent adresser au chef de service un 
bilan sur les conditions de travail ayant mis en cause la santé physique et mentale des agents afin 
de lui faire connaître les observations sur un contexte appelant à être signalé.

La prise de RDV s’effectue auprès du secrétariat médical aux numéros suivants : 01 40 56 40 24 
ou 01 40 56 40 75. Pour le site de Nantes, 02 40 35 21 61.

Le service est situé sur le site de Duquesne, au 4e étage du plot central (ascenseur 0).

Attention, le service de médecine de prévention ne prend pas en charge les situations d’urgence. 
Pour les cas d’urgence, composez le 88, vous serez mis en relation avec le poste de sécurité.
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2.2. L’infirmier(ère)
L’infirmier intervient en complément du médecin de prévention. Il peut recevoir l’agent en première 

intention et ensuite l’orienter vers le médecin de prévention ou réaliser l’accueil et recevoir les 
agents lors de la visite de médecine de prévention ou des consultations avec les médecins spécia-
listes de prévention.

2.3. Le psychologue du travail
Le psychologue assure des entretiens psychologiques individuels ou collectifs au sein du service 

de médecine de prévention, en recevant les agents directement ou adressés par les médecins de 
prévention et les médecins spécialistes. L’objectif est de préserver la santé psychique des personnes 
et d’agir en vue de l’amélioration de leurs conditions de travail.

À ce titre, la psychologue accompagne, conseille et soutient l’ensemble des différents acteurs de 
l’administration centrale tant au niveau organisationnel, que collectif, notamment dans le cadre de 
la prévention des risques psychosociaux.

Pour prendre RDV, contacter le secrétariat au 01 40 56 40 75/40 24.

2.4. L’ergonome
L’ergonome contribue à l’amélioration des situations de travail au plan individuel mais aussi sur 

le plan collectif afin d’adapter le travail à l’homme et d’améliorer la qualité du travail. Il est sollicité 
à la demande du médecin de prévention ou pour les études collectives ou conditions de travail, 
aménagements des locaux, par l’administration ou le CHSCT.

3. Les assistantes sociales du personnel
L’objectif de l’assistante sociale est de faciliter l’articulation entre vie personnelle et vie profes-

sionnelle. Par l’écoute, le soutien et l’accompagnement, elle conseille et oriente l’agent dans les 
différentes démarches. Le service social du personnel intervient pour l’ensemble des agents.

À ce titre, l’assistante sociale reçoit les agents, à leur demande ou sur orientation de l’administra-
tion, avec l’accord de l’agent et dans le respect de la confidentialité.

L’assistante sociale du personnel est un acteur de la prévention, dans la mesure où elle peut avoir 
connaissance des situations personnelles et collectives des agents et peut apporter son expertise.

Pour prendre RDV, contacter le secrétariat SD3C au 01 40 56 72 28.

4. Les inspecteurs santé, sécurité au travail
Les inspecteurs(rices) santé, sécurité au travail (ISST) s’assurent de l’application de la réglemen-

tation en matière de santé et de sécurité du travail. Ils assurent également des missions d’expertise, 
de conseil et de proposition dans les domaines de l’application des règles et de la prévention des 
risques professionnels et l’amélioration des conditions de travail.

Afin d’assurer leur indépendance et leur neutralité, ils sont rattachés fonctionnellement aux 
inspections générales (IGAS et IGJS).
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A N N E X E  8

ATTRIBUTIONS DE LA DRH ET DE LA DFAS

1. DRH

1.1. Rappel du cadre juridique
« La sous-direction de la qualité de vie au travail a pour missions : […] de conduire la politique 

d’hygiène et de sécurité dans le respect des orientations interministérielles, de définir et de piloter 
la politique ministérielle des conditions de travail et du suivi social et médical des agents dans 
tous les services et de la mettre en œuvre en administration centrale, notamment par l’action du 
service social du personnel et du service de la prévention. » (2e alinéa de l’article 4 de l’arrêté du 
12 août 2013 portant organisation de la direction des ressources humaines en sous-directions et en 
bureaux).

1.2. Attributions

En matière de santé et de sécurité au travail, les attributions de la DRH se déclinent sur les 
thèmes suivants :

 – définition de la politique de prévention ministérielle et ses déclinaisons en administration 
centrale ;

 – pilotage du document unique d’évaluation des risques professionnels de l’administration 
centrale ;

 – analyses statistiques des accidents de service, de travail et des maladies professionnelles ;
 – analyses des situations difficiles et des risques psycho-sociaux ;
 – formation des assistants de prévention, des conseillers de prévention et des membres du 
CHSCT ;

 – veille technique et juridique en matière de santé et de sécurité au travail ;
 – dialogue social ;
 – suivi médical.

La DRH diligente en tant que de besoin son prestataire en ergonomie pour la prévention des 
risques liés aux postes de travail.

2. DFAS

2.1. Rappel du cadre juridique
« La sous-direction des services généraux et de l’immobilier a pour missions : […] d’assurer 

l’accueil physique et téléphonique, la sûreté et la sécurité des personnes et des biens, dans les 
immeubles de l’administration centrale, de gérer les intendances des sites de l’administration 
centrale, d’élaborer et de mettre en œuvre les différents plans gouvernementaux de sécurité et de 
défense. » (4o alinéa de l’article 5 de l’arrêté du 12 août 2013 portant organisation de la direction des 
finances, des achats et des services en sous-directions et bureaux).

2.2. Attributions

Les attributions de la DFAS se déclinent sur les thèmes suivants :
 – formation aux gestes de premiers secours ;
 – vérifications périodiques et maintenance des équipements1 ;
 – intervention auprès des agents pour apporter les premiers secours2 ;
 – gestion de proximité sur les problématiques courantes liées aux services généraux et à l’immo-
bilier (exemple : maintenance bâtimentaire).

1 Soumis à vérification générale périodique réglementaire selon l’article R. 4323-23 du code du travail.
2 Assurée par le gestionnaire de l’immeuble sur les sites Mirabeau, Montparnasse et Avenue de France.
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